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2023 : PANORAMA DES 
DÉPENSES NÉFASTES  

POUR LE CLIMAT 
ET L’ENVIRONNEMENT

67 
milliards d’euros 
d’argent public 
qui contribuent 
au changement 

climatique



Le Réseau Action Climat publie les chiffres des dépenses publiques néfastes au climat et à 

l’environnement prévues dans le budget de l’Etat pour 2023. Ce sont au moins 67 milliards d’euros 

d’argent public qui contribuent au changement climatique.  

Cette somme représente le coût financier de l’inaction climatique de l’Etat sur les dernières 

décennies. Ces dépenses sont directement le fruit de la dépendance française aux énergies fossiles 

et à la transition trop lente de notre pays : dépenses fiscales1 sur les taxes sur les énergies fossiles, 

niches fiscales sur la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE), 

exonérations et taux réduits de TVA pour les produits énergétiques… Certaines dépenses sont même 

nécessaires socialement, c’est le cas de mesures pour aider les ménages face à la crise de l’énergie. 
2 Sur ce cas particulier, le Réseau Action Climat préconise des mesures ciblées et transitoires en 

priorité vers les ménages fragilisés. Ces mesures doivent être accompagnées de solutions 

structurelles pour sortir les ménages de la précarité ainsi que, dans le cas de la hausse des prix de 

l’énergie, d’un plan de rénovation performante des logements avec un 0 reste à charge pour les plus 

modestes. 

 

Que faire ? 
 

Planifier la diminution et à terme la sortie de ces dépenses néfastes pour le climat et l’environnement 

est nécessaire pour respecter les objectifs nationaux. C’est une évidence qui a donné lieu à deux 

reprises à des engagements pour sortir de ces dépenses lors de la dernière décennie. 3 Engagements 

qui n’ont malheureusement pas été suivis d’effets.4 Pourtant, nous le savons, nous n’avons plus le 

temps d’attendre, les événements climatiques extrêmes que nous rencontrons ou les derniers 

rapports du GIEC5 nous le rappellent : il nous faut agir maintenant et de manière ambitieuse sous 

peine de ne plus pouvoir inverser la tendance.  

Ceci implique de facto un changement de paradigme dans l’utilisation de la fiscalité et des finances 

publiques pour une transformation de notre économie. Car la réalité est que, sans cohérence entre 

le budget de l’Etat et les objectifs climatiques, ceux-ci ne seront jamais atteints. Nous sommes à un 

carrefour, et il est urgent de nous saisir enfin de l’opportunité que représente la fiscalité afin de la 

mettre au service du climat et de la biodiversité. Et pour cela il est incontournable de réduire, et à 

terme de sortir, des dépenses néfastes pour l’environnement.  

C’est pourquoi le Réseau Action Climat demande la publication d’un plan d’action national de 

réduction et sortie de ces dépenses ayant un impact néfaste sur le climat et sur la biodiversité avec 

des échéances claires. Une réflexion et un plan d’action qui permettront à la fois d’accompagner les 

acteurs impactés par la sortie de ces dépenses et d’enclencher le changement de société nécessaire 

à cette refonte de l’utilisation des fonds publics. Un tel plan permettrait de lancer les impulsions 

nécessaires pour une transition juste, pour toutes et tous.  

 
1 Les dépenses fiscales se rapportent généralement à des mesures qui ont pour effet de réduire ou de différer les impôts et les taxes payables par les 

contribuables. Elles peuvent prendre plusieurs formes, dont celles d’exemptions, de tarifs réduits, de déductions, de remboursements ou de reports d’impôt. 

2 Tout comme le Gouvernement dans son rapport sur l’évaluation environnementale du budget 2023 le Réseau Action Climat comptabilise le bouclier 

tarifaire comme une dépense néfaste pour l’environnement. Explication page 3 à 6 
3 https://www.vie-publique.fr/discours/199213-declaration-des-chefs-detat-et-de-gouvernement-du-g7-sur-les-grands-enj 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/plan%20strat%C3%A9gique%20pour%20la%20diversit%C3%A9%20biologique%202011-

2020%20et%20les%20objectifs%20d%E2%80%99Aichi.%20Un%20cadre%20d%E2%80%99action.pdf 
4 https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/09/15/biodiversite-les-nations-unies-appellent-a-une-ambition-beaucoup-plus-grande_6052283_3244.html 

5 https://reseauactionclimat.org/6e-rapport-du-giec-quelles-sont-les-consequences-reelles-du-changement-climatique/ 

https://www.vie-publique.fr/discours/199213-declaration-des-chefs-detat-et-de-gouvernement-du-g7-sur-les-grands-enj


Le présent rapport ne vise pas à être un tableau exhaustif, mais à présenter la diversité des dépenses 

néfastes pour le climat et l’environnement.  6 

Mais, quelles sont ces dépenses ?  

 

Avant d’aborder les questionnements économiques et sociaux autour de la suppression des 

dépenses néfastes au climat et à l’environnement, tout d’abord un aperçu de la multitude de formes 

que ces dépenses peuvent prendre. 

Le bouclier tarifaire : le coût de la crise énergétique  

 

Le bouclier tarifaire regroupe les différentes mesures “bouclier”7 mises en place par le Gouvernement 

pour faire face à la flambée des prix de l’énergie. L’ensemble de ces mesures expliquent 

l’augmentation substantielle des dépenses néfastes au climat et à l’environnement, puisque leur coût 

s’élève à 45 milliards d’euros (33,8 milliards pour l'électricité et 11,1 milliards pour le gaz) pour 2023. 

L’intégration de l’ensemble de ces dépenses, en brut et non en net, est l’une des principales 

différences entre notre rapport et celui du budget vert de l’Etat. 8 Si ce dernier reconnaît le coût 

environnemental du bouclier tarifaire, son coût financier est évalué en net, c'est-à-dire en y 

soustrayant une partie des mécanismes de reversements des énergies renouvelables pour arriver à 

un chiffre de 8,9 milliards d’euros. Ce chiffre est celui référencé pour l’action 17 “mesures 

exceptionnelles de protection des consommateurs” du programme 345 “service public de l’énergie” 

en annexes du projet de loi de finances, ces charges de service public ont été évaluées par la 

Commission de régulation de l’énergie (CRE)9. Le Réseau Action Climat a lui fait le choix d’une 

comptabilisation en brut et intègre donc l’ensemble du bouclier tarifaire afin d’avoir une réelle vision 

d’ensemble du coût environnemental du budget de l’Etat. Et tout comme ce dernier, nous évaluons 

les dépenses liées au bouclier tarifaire comme défavorables au climat et à l’environnement. Cette 

cotation est d’autant plus pertinente que l’électricité consommée en France dépend encore en partie 

des énergies fossiles, et ce de manière plus importante avec la réouverture de la centrale à charbon 

de Saint Avold, mais aussi avec des importations d'électricité, elle-même plus carbonée. 10 De plus, 

avec ce bouclier, la consommation de gaz fossile est désormais directement subventionnée.  Ainsi, 

ce bouclier tarifaire "favorise les émissions de CO2 et entretient la dépendance énergétique” comme 

le souligne l’Ademe. 11  

Ces différentes composantes expliquent la cotation défavorable pour le climat et l’environnement de 

ce dispositif. 

Toutefois, il est primordial pour le Réseau Action Climat que la transition écologique soit juste, et 

qu’elle ne soit pas portée par les ménages fragilisés. Un soutien à ces derniers face à la crise des 

 
6 Vous trouverez le tableau explicatif de ces dépenses en annexes  
7 Pour le détail des formes que prennent le bouclier tarifaire page 64 de ce rapport : 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/5b9dd056-db45-43ca-973d-2320c5157d59/files/7d5a8ecc-fc65-4a02-960d-000aa71a191b 
8
 https://www.economie.gouv.fr/files/files/2022/RAPPORT-IMPACT-ENVIRONNEMENTAL-DU-BUDGET-L%C3%89TAT%20-OCTOBRE-

2022.pdf?v=1665581678 
9 La contraction des charges et des recettes résulte de l’application du cadre juridique des charges de service public de l’énergie 
10 https://reseauactionclimat.org/paquet-de-lois-pouvoir-dachat-des-reculs-sur-le-climat-et-pas-de-solutions-perennes-pour-les-menages-en-situation-de-

precarite/ 
11

 Analyse des conditions de reprise d'une valeur équitable du carbone - La librairie ADEME 

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/5694-analyse-des-conditions-de-reprise-d-une-valeur-equitable-du-carbone.html


énergies est essentiel. Toutefois, il faut que ces mécanismes de soutien apportent de réelles solutions 

aux ménages qui en ont le plus besoin, ce qui n’est pas forcément le cas du bouclier tarifaire.  

Le bouclier tarifaire est-il un mal si nécessaire ? 

 

Dans une société qui n’a pas encore effectué sa transition écologique, il est évident que nous ne 

pouvions nous passer de mesures permettant aux ménages fragilisés de faire face à l’inflation 

grandissante sur l’énergie. Toutefois, la crise énergétique étant là pour durer et le bouclier tarifaire 

n’étant pas soutenable dans le temps, nous sommes en droit de nous interroger sur la pertinence de 

ce dispositif pour aider réellement les ménages à faire face à cette crise.  

Le caractère anti redistributif du bouclier tarifaire, un financement de la consommation d’énergie des 

ménages les plus aisés 

 

Si le bouclier limite l’inflation, la réalité reste qu’il est inégalitaire, en favorisant davantage la 

consommation des hauts revenus plutôt que celle des ménages des premiers déciles. 12 Comme le 

démontre l’étude réalisée par l’INSEE, la protection qu’octroie le bouclier tarifaire n’est pas la même 

selon les revenus. Pour le troisième décile l’inflation liée aux prix de l’énergie a été limitée à 3,5% 

contre 7% sans le bouclier tarifaire tandis qu’elle a été limitée à 2,7% pour le dernier décile, ceci 

même si le coût évité est plus important pour les catégories les plus modestes. Des écarts du même 

ordre se retrouvent lorsque l’inflation liée à l’énergie est déclinée par la profession. Ainsi les cadres 

sont les moins affectés, tandis que les ouvriers, les employés et les agriculteurs le sont davantage. 
13 

Cette démonstration est renforcée par les analyses d’Astères14 : quand l’Etat dépensera 100 euros 

pour plafonner le prix du gaz et de l'électricité, il distribuera 7 euros aux 10 % les plus pauvres, et 14 

euros aux 10 % les plus riches, soit deux fois plus.  

Le bouclier tarifaire ne bénéficie donc pas aux ménages les plus modestes qui en ont le plus besoin. 

Pourtant, 12 millions de Français étaient en situation de précarité énergétique, et ce même avant la 

crise énergétique. 15 Le prix du gaz et de l’électricité pour 2023 reste une problématique centrale pour 

ces ménages, et le bouclier tarifaire ne répond pas à leurs besoins immédiats. Pire, il vient 

principalement soutenir la consommation des ménages les plus aisés. 

Un impératif : faire rimer sobriété et solidarité 16  

Le bouclier tarifaire peut être considéré comme une réponse inadaptée à l’objectif poursuivi, 

l’amortissement de la hausse brutale des prix pour les ménages fragilisés, tout en venant contrevenir 

à d’autres objectifs comme la transition écologique.  Tout cela en bénéficiant en priorité aux ménages 

les plus aisés, alors que ce sont les ménages qui sont le plus à même d’adapter leur comportement 

vers plus de sobriété ! Par ailleurs, il n’est pas tenable dans la durée. 

Face à ces constats, plusieurs propositions alternatives au bouclier tarifaire ont émergé dans les 

débats. Par exemple la mise en place d’une tarification duale comme soulevé par Jean Pisani-Ferry 

 
12

 La flambée des prix de l’énergie : un effet sur l’inflation réduit de moitié par le « bouclier tarifaire », INSEE, 01/09/2022, 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6524161  et Annexe 1 étude menée par le RAC et le WWF sur le coût de notre dépendance aux 
énergies fossiles  
13

 Annexe  étude menée par le RAC et le WWF sur le coût de notre dépendance aux énergies fossiles  
14 Les mesures visant à limiter la hausse des prix sur les carburants et l'énergie abaissent l'inflation de 1,7 point. - ASTERÈS (asteres.fr) 
15

 ONPE, Tableau de la précarité énergétique, Édition janvier 2022. 
16 Formule empruntée à l’IDDRI : Un besoin urgent de faire rimer sobriété et solidarité | IDDRI 

https://asteres.fr/les-mesures-visant-a-limiter-la-hausse-des-prix-sur-les-carburants-et-lenergie-abaissent-linflation-de-17-point/
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/decryptage/un-besoin-urgent-de-faire-rimer-sobriete-et-solidarite


et Olivier Blanchard 17. Ou bien la revalorisation du prix du carbone compatible avec les objectifs 

climatiques de la France comme le propose l’Ademe 18. Toutes les propositions s’inscrivent dans la 

même démarche : recentrer le dispositif.  

Pour le Réseau Action Climat, il est urgent que ces réflexions s’instaurent dans le débat public 

pour rendre le bouclier tarifaire véritablement protecteur pour les ménages les plus fragilisés. 

Nous ne pouvons accepter une dépense avec un tel coût pour le climat que si elle permet de 

réellement soutenir les ménages les plus modestes, qu’elle est transitoire et accompagnée de 

mesures structurelles. Il est essentiel que la capacité d’augmentation d’investissement et 

financements de la part de l’Etat dans ces dernières ne soit pas se voir limitée par le bouclier tarifaire.  

La seule solution à long terme : renforcer notre résilience face aux crises en enclenchant 

réellement la transition écologique  

La crise que nous traversons est avant tout une crise des énergies fossiles, qui aurait été bien moins 

importante si la France avait réellement effectué sa transition écologique.  Ne pas avoir développé 

aussi vite que d’autres pays le véhicule électrique et les mobilités alternatives contribue à faire peser 

sur le budget des ménages cette hausse des prix des carburants, le retard pris dans la transition vers 

l’agroécologie et la dépendance aux importations de denrées agricoles et d’engrais azotés participent 

à la hausse du prix de l’alimentation des Français. Et de même sur l’électricité, le retard pris dans le 

développement des énergies renouvelables et le rythme trop lent des rénovations performantes des 

bâtiments aggravent les effets de cette hausse des prix de l’énergie et le manque d’anticipation de 

notre transition énergétique nous pousse à être dépendants d’énergies fossiles dont le coût est 

particulièrement variable. 19 

De plus, le bouclier tarifaire n’est pas soutenable dans la durée. 20 Cet argent ne participerait en rien 

à l’indépendance énergétique de la France ni à sa résilience face aux crises. La transition écologique 

est la solution de long terme pour y répondre.  

L’exemple de la rénovation des bâtiments21 

En France, 5,2 millions de logements22  sont des passoires énergétiques. Parmi les ménages résidant 

dans ces passoires, près de la moitié ont des revenus modestes voire très modestes selon l’INSEE, 

et 62 % ont plus de 60 ans. Ces ménages avaient du mal à payer leurs factures, même avant la crise, 

pourtant ce sont ceux qui ont le plus besoin de se chauffer à cause de leurs logements mal isolés. 

Leur permettre de rénover leurs logements, avec 0 euro de reste à charge comme le préconise le 

Réseau Action Climat, est la seule mesure qui leur permettra sur le long terme d’amoindrir leurs 

factures. C’est aussi une mesure essentielle pour la transition écologique et la société française : 

toute baisse significative de la consommation énergétique grâce à une rénovation thermique 

performante d’ampleur profiterait à la balance commerciale française grâce à la réduction des 

importations d’énergies fossiles qu’elle entraînerait. Elle réduirait aussi considérablement le poids de 

la facture énergétique dans le budget des ménages, des entreprises, des collectivités et des 

administrations si ces rénovations sont déployées à l’ensemble des acteurs. Ainsi, un plan de 

 
17 « La réponse au choc inflationniste est aujourd’hui prioritaire » (lemonde.fr) 
18 https://librairie.ademe.fr/cadic/7230/contrat-social-de-transition-2022-011883.pdf 
19 L’objectif de 23 % d’énergies renouvelables dans la consommation finale en 2020 n’a pas été respecté, la France n’atteignant que 19 

% : https://reseauactionclimat.org/monitoring/ 
20

 Annexe 1 etude mené par le WWF France et le RAC France "coût de notre dépendance aux énergies fossiles” 
21

 L’argumentaire de ce paragraphe se base sur l’annexe 1 étude mené par le WWF France et le RAC France "coût de notre 

dépendance aux énergies fossiles” 

 
22

 https://www.vie-publique.fr/en-bref/285937-bilan-dpe-17-des-logements-classes-passoires-energetiques 

https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/05/18/olivier-blanchard-et-jean-pisani-ferry-la-reponse-au-choc-inflationniste-est-aujourd-hui-prioritaire_6126580_3232.html


rénovation globale et performante (BBC) des bâtiments permettrait à la fois de renforcer 

l’indépendance énergétique et de réduire l’impact de la hausse du prix de l’énergie dans des 

proportions identiques, voire supérieures pour les ménages modestes à l’impact du bouclier tarifaire.  

 

Pour toutes ces raisons évoquées ci-dessus, non seulement le bouclier tarifaire représente une 

augmentation substantielle des dépenses néfastes au climat et à l’environnement, mais son impact 

social pour les plus modestes est moindre. C’est pourquoi une stratégie de long terme mêlant 

accélération de la transition écologique et réflexion autour de ce dispositif pour le recentrer 

sont nécessaires.  

Le cas particulier du chèque énergie : un dispositif transitoire essentiel 

 

Le chèque énergie est un dispositif ciblé qui permet aux ménages modestes d’avoir un soutien pour 

payer leurs factures, d’approximativement 200 euros par foyer par an. Ainsi, même s’il est 

majoritairement utilisé pour des dépenses de gaz et d’électricité, et qu’il est coté à ce titre comme 

une dépense défavorable, ce mécanisme de soutien est à renforcer à condition que ce chèque 

énergie soit considéré comme transitoire et ne vienne pas se substituer à un véritable plan de 

rénovation thermique des logements. Ce plan est la seule solution de long terme pour faire baisser 

durablement les factures d’énergie comme expliqué ci-dessus.  A cette condition, le Réseau Action 

Climat propose d’augmenter le chèque énergie en l’indexant sur les tarifs réglementés de vente de 

l’énergie. Mais ce dispositif ne pourra sortir réellement les ménages de la précarité énergétique, la 

seule solution de long terme pour répondre à ce problème est de rénover massivement les logements 

avec un 0 euro de reste à charge pour les plus modestes.  

 

Par ailleurs, il serait pertinent d’engager une réflexion pour que le dispositif soit encore mieux calibré. 

Dans un récent rapport de la Cour des comptes, l’on apprend que "parmi les ménages bénéficiaires 

du chèque, 51 % ne sont pas en précarité énergétique, soit 3 millions de ménages. Par ailleurs, parmi 

les 3,7 millions de ménages en précarité énergétique au sens de l’indicateur fondé sur le taux d’effort 

énergétique, 25 % ne bénéficient pas du chèque".23 Mieux cibler les ménages en situation de précarité 

énergétique est un véritable enjeu.  

Les autres dépenses comprises dans ce rapport  

Des niches fiscales sur les taxes sur les énergies fossiles ainsi que sur la consommation 

d’énergie et d’électricité 
En France, il existe quatre types d’accises sur l’énergie : 

• la TICFE (Taxe intérieure de consommation finale sur l’électricité), également dénommée CSPE 

(Contribution au service public de l’électricité) ; 

• la TICGN (Taxe Intérieure de Consommation sur le Gaz Naturel) ; 

• la TICPE (Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Énergétiques) elle porte sur des 

produits d’origine pétrole comme le gazole, l’essence et le fioul ; 

• la TICC (Taxe Intérieure de Consommation sur le charbon). 

 

 
23

 Rapport : Le chèque énergie (ccomptes.fr) 

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2022-02/20220224-rapport-cheque-energie.pdf


Un grand nombre de niches ou de dépenses fiscales sont directement liées à ces taxes. Elles 

bénéficient à différents types d’acteurs et prennent des formes diverses, telles que des exonérations, 

des remboursements ou des taux réduits.  

Ce sont par exemple l’exonération de taxation sur le kérosène qui représente approximativement 3,6 

milliards d’euros 24 ou bien la différence de taxation entre le diesel et l’essence qui, elle, représente 

1,6 milliard d’euros 25.   

D’autres concernent l’électricité ; la plus importante à ce propos est celle qui bénéficie aux sites 

industriels électro-intensifs pour quelque 979 millions d’euros. 26 Le budget vert de l’Etat n’évalue pas 

cette dépense, qui est en “non cotée", faute de consensus. En effet, cette dépense est censée 

diminuer les risques de fuite de carbone, or pour l’instant rien ne prouve que cette niche diminue ces 

risques. 27 Pour le Réseau Action Climat, notre transition énergétique ne sera possible que si les 

acteurs mettent en place des réductions importantes de leur consommation, en particulier par des 

actions d’efficacité énergétique. Une incitation à la consommation va à l’encontre de ce besoin, c’est 

pourquoi dans notre méthodologie cette dépense fiscale est cotée défavorable.  

Des exonérations et taux réduits de TVA 

Certaines mesures sont rarement prises en compte, c’est le cas des pertes de TVA dues aux 

exonérations et taux réduits sur les taxes sur la consommation d’énergie. Ces niches fiscales sont 

pour la plupart non répertoriées dans les documents annexés du projet de loi de finances, ce qui 

explique leur non prise en compte malgré leurs importance non négligeable. Par exemple, le dernier 

rapport sur les dépenses néfastes de I4CE28 montre que si un taux de TVA normal était appliqué sur 

les billets d’avion le Gouvernement français aurait des revenus fiscaux annuels additionnels d’environ 

700 millions d’euros !  

Des dépenses de fonctionnement  

Les dépenses de fonctionnement concernent les consommations de biens et de services réalisées 

par les services de l’Etat pour accomplir leurs missions. Environ 1,5 milliard de dépenses de 

fonctionnement ont un impact négatif sur le climat29 à raison principalement de dépenses de 

carburants (710,8 M€), d’achats de véhicules thermiques (287,9 M€) et de gaz (138,4 M€). Il est 

primordial que les feuilles de routes des différents ministères se chargent de diminuer ces frais pour 

arriver, à terme, à supprimer ces dépenses néfastes. 

Des dépenses génératrices d’artificialisation des sols 

12 ans après les objectifs d’Aichi et notre engagement à stopper d’ici 2020 toutes dépense néfaste à 

la biodiversité, 890 millions d’euros de dépenses publiques ont encore un impact défavorable à la 

biodiversité 30. Une grande partie de ces investissements néfastes à la biodiversité le sont parce qu’ils 

contribuent à l’artificialisation. Notamment, les mécanismes de soutien à l’accession à la propriété 

pour les logements neufs. Une réponse simple pourrait pourtant être apportée pour diminuer ces 

 
24

La dépense a été déclassé, il s’agit de la dernière estimation que nous avons 

25
 il s’agit d’une dépense non repertoriée, nous nous basons donc sur l’évaluation de I4CE : https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/I4CE-

NichesFiscales.pdf 
26 Tome II PLF 2023  
27

 https://iris.unica.it/bitstream/11584/333701/1/FerraraGiua2022_EnerPol.pdf 
28 https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/I4CE-NichesFiscales.pdf 
29 https://www.economie.gouv.fr/files/files/2022/RAPPORT-IMPACT-ENVIRONNEMENTAL-DU-BUDGET-L%C3%89TAT%20-

OCTOBRE-2022.pdf?v=1665581678 
30 https://www.economie.gouv.fr/files/files/2022/RAPPORT-IMPACT-ENVIRONNEMENTAL-DU-BUDGET-L%C3%89TAT%20-

OCTOBRE-2022.pdf?v=1665581678 



dépenses sans pour autant avoir un impact social : orienter ces dispositifs vers des logements déjà 

existants, et vers des logements collectifs.31  

Par ailleurs, les dépenses néfastes pour la biodiversité qui renforcent l’artificialisation des sols sont 

nombreuses et souvent il n’est pas possible d’accéder aux données de l’administration, comme sur 

les taxes d’aménagement. C’est ainsi que certains dispositifs n’ont pas pu être estimés dans ce 

rapport, tel que l’exonération de 2 ans de taxe foncière sur les propriétés bâties et le taux réduit de la 

taxe pour les surfaces de stationnement.  

La péréquation tarifaire des zones non interconnectées au réseau métropolitain : passer de 

la dépendance aux énergies fossiles à l’indépendance énergétique 

 

La péréquation tarifaire permet d’assurer un même prix de vente de l’électricité sur tout le territoire, y 

compris dans les zones non interconnectées - ZNI (Corse, Martinique, Guadeloupe, La Réunion, 

Guyane, Mayotte, Wallis-et-Futuna, Saint-Pierre et Miquelon, Saint Martin, Saint Barthélémy, les îles 

bretonnes de Molène, d’Ouessant, de Sein et l’île anglo-normande de Chausey). Les caractéristiques 

climatiques et géographiques des ZNI ainsi que la petite taille de leurs systèmes électriques créent 

de fortes contraintes pour le mix énergétique, la gestion du réseau électrique et l’approvisionnement. 

Les surcoûts structurels sont compensés au titre des charges de service public de l’énergie (CSPE). 

Ce surcoût représente 1,7 milliard d’euros en 2023. Malheureusement la production de l’électricité 

dans ces zones s’appuie aujourd’hui en grande partie sur des énergies fossiles. Environ 70 % des 

financements accordés par l’Etat aux opérateurs locaux sont donc liés aux surcoûts de production et 

d’achat d’électricité produite à partir d’énergies fossiles. 32 Pourtant l’ancienne programmation 

pluriannuelle de l’énergie (PPE) fixait un cap clair et ambitieux pour le développement des énergies 

renouvelables sur ces territoires : il s’agissait de couvrir avec des énergies renouvelables 50 % de 

leur mix énergétique en 2023 pour parvenir à l’autonomie énergétique en 2030. 33 L’atteinte de ces 

objectifs d’ici 2023 est irréalisable, pourtant cela aurait été essentiel. Il reste à espérer que lors de la 

révision de la PPE supposée arriver en 2024, cet objectif soit à nouveau inscrit et qu’on lui donne 

cette fois les pleines possibilités pour sa réalisation. 

NB : il ne s’agit pas de mettre en question le principe de la péréquation qui vise à garantir que le prix 

du kilowattheure est le même sur tout le territoire. Le développement des énergies renouvelables fera 

baisser les coûts opérationnels qui représentent une partie importante des surcoûts et ainsi aussi le 

montant de la péréquation tarifaire. 

  

 
31 Est entendu ici par logements collectifs, les immeubles d’habitations  
32 http://www.senat.fr/rap/l20-138-311-1/l20-138-311-111.html 
33 Ademe, MInistère de l’écologie (2020) «Vers l’autonomie énergétique des Zones non Interconnectées (ZNI) Synthèse et 

analyse comparative globale» : Edition 2020 élargie aux 6 territoires 



Et maintenant, que fait-on ?  

 

Gilles Carrez, ancien rapporteur général du budget, aimait à dire que dans “chaque niche il y a un 

chien qui mord” une manière de rappeler que, derrière chaque dépense fiscale, il y a des 

bénéficiaires, des acteurs à écouter et accompagner pour sortir de ces dépenses.  C’est ce travail de 

consultation que le Réseau Action Climat porte pour pouvoir sortir durablement et intelligemment de 

ces dépenses fiscales. Cette stratégie sociale concertée permettra de donner des trajectoires de 

suppression avec des redistributions fiscales et des investissements dans des alternatives 

accessibles. Ce sera aussi l’occasion d’accompagner les acteurs avec des solutions pérennes pour 

sortir de la dépendance à ces niches, solutions qui sont intrinsèquement liées à l’accélération de notre 

transition écologique.  

Il nous faut agir, car maintenir le statu quo sur ces dépenses ne permettra ni de protéger durablement 

les ménages, territoires ou secteurs, ni de sortir durablement des situations de précarité.  

Ce chantier essentiel se fera en plusieurs étapes.  

Une gouvernance des finances publiques à la hauteur  

Il est primordial tout d’abord de repenser les outils à notre disposition pour évaluer les dépenses 

néfastes au climat et à l’environnement et leurs impacts sociaux afin d’apporter par la suite des 

réponses adaptées.  

Elargir le périmètre des dépenses prises en compte dans le budget vert  

Depuis 4 ans la France publie son budget vert, un outil initialement prévu pour apporter de la 

transparence et enrichir les débats parlementaires. Pourtant, nombre de dépenses néfastes pour le 

climat ne sont pas répertoriées. Pour cause, nombre de niches fiscales ne sont plus répertoriées dans 

les documents budgétaires sur lequel se base le budget vert, comme par exemple l’exonération sur 

le kérosène qui n'apparaît plus depuis 2019. D’autres dépenses n’ont jamais été répertoriées dans 

ces documents malgré l’impact sur le climat, comme par exemple une grande partie des pertes de 

TVA tel que l’absence de TVA sur les billets d’avion.  

L’exemple du budget vert de cette année est parlant, comme nous l’expliquions plus haut les charges 

de service public sur l’action concernant le bouclier tarifaire ont été évaluées par la CRE en net3435 

c’est d’ailleurs le chiffre référencé dans le programme correspondant du projet de loi de finances. Or, 

dans le cadre de l’évaluation de l’impact du budget de l’Etat sur le climat, c’est l’ensemble du bouclier 

qu’il est pertinent de prendre afin d’avoir une vision globale. Ces règles comptables de l’Etat ou de 

ses organisations montrent l’impact du périmètre d’analyse lorsque l’on effectue un tel exercice.  

Pour une vraie vision, exhaustive, des dépenses de l’Etat et avancer durablement sur ce 

dossier, il est impératif d’élargir le périmètre d’analyse du budget vert !  

Évaluer l’impact social du budget vert 

Chaque suppression de dépenses néfastes pour le climat et l’environnement pose des questions 

différentes et demande des réponses adaptées. C’est pourquoi il est important de traiter chaque 

dépense indépendamment pour étudier leur trajectoire de suppression et les mesures 

d’accompagnement avec les acteurs concernés. Pour  engager cette trajectoire il apparaît essentiel 

 
34

 Page 15 et 16 du programme 345 “service public de l’énergie” 
35

 La contraction des charges et des recettes de la part de la CRE est une obligation légale 



d’étendre l’exercice à un budget vert ET social, comme le préconise I4CE 36 qui a par ailleurs déjà 

développé une méthodologie qui pourrait servir à ce travail.  

Apporter des solutions à la hauteur des enjeux  

Ce budget vert ne peut se limiter à un exercice de communication, même s’il est repensé comme 

nous le préconisons.  Nous sommes en droit de nous demander, quid de la suite ? 

Ces dernières années, aucun engagement n’avait suivi les publications de ces dépenses. 

Mais cette année, pour la première fois, un engagement de réduction de ces dernières est proposé. 

En effet, dans la loi de programmation des finances publiques, le Gouvernement s’engage à baisser 

de 10 % le ratio entre les dépenses brunes d’une part et les dépenses vertes et mixtes d’autre part, 

à l’horizon 2027 par rapport à la loi de finances initiale de 2022. 37Un objectif très peu ambitieux 

alors que la France s’était engagée à deux reprises dans la dernière décennie à supprimer ces 

dépenses. De plus, la politique d’un ratio permet de jouer à deux niveaux : les dépenses vertes et 

les dépenses brunes. Alors que les dépenses vertes devront augmenter et que plusieurs 

engagements ont été pris à ce propos38, une telle règle de gouvernance représente le risque, d’encore 

une fois, refuser d’agir sur le dossier des dépenses néfastes. Par ailleurs, on peut s’interroger sur le 

bien-fondé d’une politique par ratio, qui sous-entend qu’il est possible en compensant d’un côté de 

garder des dépenses néfastes de l’autre ce qui est un non-sens tant pour une bonne gestion des 

finances publiques que pour planifier durablement la transition. Une seule réelle solution nous 

permettra de réduire et de sortir de ces dépenses, engager un plan de réduction et de sortie 

assorti de mesures fortes pour accompagner les acteurs et pour engager la transition 

écologique de notre société.   

Engager des concertations avec les acteurs  

La première étape pour engager un plan de réduction et de sortie des dépenses néfastes au climat 

est d’engager des concertations avec les acteurs concernés par ces dernières. Chaque dépense est 

différente et impacte un secteur avec ses propres problématiques, c’est pourquoi il est essentiel 

d’entendre les acteurs et de proposer un accompagnement en cohérence avec leurs besoins. 

Par exemple, certaines dépenses fiscales bénéficient très précisément à un secteur comme le tarif 

réduit pour le gazole non routier pour des activités agricoles. Le montant de cette niche est important 

et l’opposition du secteur à sa suppression l’est également : la situation économique des agriculteurs 

est difficile, notamment du fait de leur endettement et de leurs faibles revenus. Ils n’ont pas, pour la 

plupart d’entre eux, de réelle capacité financière pour absorber une hausse du coût des carburants. 

Il est donc nécessaire d’identifier les types d’exploitations qui seraient le plus et le moins impactés 

par une suppression de la dépense et de mettre en place des redistributions ainsi que des dispositifs 

pour aider au renouvellement des équipements. 

Prendre en compte les secteurs soumis à concurrence et ceux qui ne le sont pas  

Un moyen efficace de réduire les dépenses néfastes au climat et à l’environnement est de prendre 

en compte la réalité économique des différents secteurs. Par exemple, il paraît en effet compliqué 

pour les transporteurs routiers de supprimer l’avantage fiscal sur le diesel sans des 

accompagnements substantiels du fait de la concurrence intra-européenne forte sur ce secteur. Mais 

 
36

 https://www.i4ce.org/faire-budget-vert-social-climat/ 
37

 Le Sénat l’a modifié pour l’amener à une réduction de 20%  
38

 https://www.lesechos.fr/elections/presidentielle/presidentielle-emmanuel-macron-propose-10-milliards-de-plus-par-an-pour-la-

transition-ecologique-1396758 



le secteur du BTP est dans une situation beaucoup moins exposée concernant la suppression du tarif 

du gazole non routier et a par ailleurs obtenu des accompagnements importants et un recul de la date 

de suppression à plusieurs reprises. Ces différences sont à prendre en compte dans l’élaboration 

d’une trajectoire de sortie des dépenses néfastes.  

Eco-conditionner les aides aux entreprises  

Pour sortir des dépenses néfastes, il faut aussi pousser les entreprises à entamer leur transition. Pour 

répondre à cet objectif, le Réseau Action Climat propose d’éco-conditionner les aides publiques aux 

entreprises. 

 

Le terme « aides aux entreprises » intègre de nombreux dispositifs qui prennent des formes de 

soutien très différentes (subvention, prêt garanti, crédit d’impôt, appels à projet, participations de 

l’État, baisses d’impôts pour les entreprises etc.). Certains dispositifs sont par définition liés à des 

critères (crédit d’impôt recherche, appel à projets décarbonation de l’industrie etc.) mais d’autres 

comme le fonds de solidarité sont exemptés du respect de conditions écologiques car l’objectif 

principal est la sauvegarde de l’entreprise. Si bien que certaines de ces aides, comme la baisse des 

impôts de production, ont même bénéficié en priorité à des secteurs dont l’intensité carbone est 20% 

supérieure à celle de la moyenne de l’économie. 39 Le Réseau Action Climat et ses associations 

membres proposent de conditionner les aides aux grandes entreprises au respect d’une trajectoire 

compatible avec une hausse maximale de 1,5°C de la température mondiale.  Afin de garder le cap 

et respecter cette trajectoire climatique, les entreprises doivent revoir au plus vite leur modèle 

économique. Aujourd’hui rien ne les oblige à se poser les bonnes questions - notamment la 

compatibilité entre leurs objectifs stratégiques et l’Accord de Paris à l’échelle planétaire. Seule la mise 

en place de critères d’éco-conditionnalité climatiques permettra de lever le doute et garantir que les 

aides publiques ne soient pas néfastes pour le climat mais bénéficient aux entreprises alignées avec 

les objectifs climatiques de la France. Éco-conditionner les aides publiques aux entreprises, c’est 

une meilleure gouvernance des finances publiques, et c’est pousser les acteurs à effectuer la 

transition écologique de leur modèle économique.  

Accompagner les ménages dans la sortie de ces dépenses néfastes  

Comme nous l’évoquions dans la première partie de ce rapport, certaines dépenses ont une vocation 

sociale, comme le bouclier tarifaire ou le chèque énergie. C’est pourquoi certaines sorties de 

dépenses néfastes peuvent avoir un coût pour les ménages. Il est donc impératif de penser leur 

accompagnement pour les sortir durablement de leurs dépendances à ces niches fiscales. Nombre 

de propositions existent déjà : développer la rénovation performante des logements pour baisser leurs 

factures d’énergie durablement, développer les alternatives à la voiture et l’accessibilité aux véhicules 

moins polluants, redistribuer les taxes impactantes comme la taxe carbone… Il existe des dizaines 

de propositions à explorer pour avancer sur la suppression des dépenses néfastes tout en 

accompagnant les ménages pour les sortir durablement de leurs dépendances aux énergies fossiles 

et à ces niches fiscales.  

Sortir de notre dépendance aux énergies fossiles en accélérant la transition 

Enfin, un plan de sortie des dépenses néfastes au climat et à l’environnement sera forcément 

assorti d’une accélération de la transition. Car pour sortir de ces dépenses il faut sortir de notre 

 
39

 https://www.i4ce.org/baisses-des-impots-de-production-un-soutien-aux-entreprises-carbonees-climat/ 



dépendance aux énergies fossiles et entamer un véritable changement de société qui vont 

nécessiter une accélération de la transition.  

Questions méthodologiques 

Comme rappelé dans l’introduction, ce travail ne se veut pas exhaustif. Il cherche à présenter la 

diversité des dépenses néfastes pour le climat (tant dans leurs impacts, leurs formes ou leurs 

montants) et à proposer une alternative au périmètre utilisé par le Gouvernement dans son budget 

vert.  

L’intégralité de la méthodologie se trouve dans le tableau en annexe. Ce travail s’appuie sur les 

publications de I4CE40, des évaluations du budget vert du Gouvernement, des annexes budgétaires 

au projet de loi de finances 2023 et le travail commandité par le Réseau Action Climat et le WWF 

France également en annexes.  

A travers ce rapport, le Réseau Action Climat rappelle qu’il est impératif d’agir vite pour sortir de ces 

dépenses. La difficulté du dossier ne doit pas encore repousser l’inévitable : la sortie des 

financements publics à des activités qui contribuent d’une manière ou d’une autre au dérèglement 

climatique et la perte de biodiversité. Malheureusement le seul objectif national que nous ayons sur 

la diminution de ces dépenses41 , à savoir la baisse de 10 % du ratio entre les dépenses vertes et les 

dépenses brunes42, nous fait craindre qu’encore une fois l’Etat ne cherche pas à baisser ces 

financements néfastes, mais essaie de les compenser avec des financements en faveur de la 

transition. Cette logique est pourtant contraire à toute efficience des politiques et dépenses publiques. 

Aujourd’hui le prix de notre inaction s’élève à 67 milliards d’euros, qu’attendons-nous pour agir ?  

 

 

 

  

 
40 I4CE : Une évaluation climat à 360° du budget de l’Etat (2019) https://www.i4ce.org/download/evaluation-climat-360-budget- 

etat/ Climat : retour sur 10 ans de dépenses d’Etat https://www.i4ce.org/wp-core/wp-content/uploads/2021/06/I4CE-rapport_ 

quinquenat_V5.pdf  dépenses fiscales défavorables au climat : https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/I4CE-NichesFiscales.pdf 
41

 Loi de programmation des finances publiques 2023 à 2027, page 47  
42 “dépense brune” est la dénomination utilisée par l’Etat pour désigner les dépenses néfastes au climat et à la biodiversité  
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Annexe  
 

Annexe 1 - Extrait du travail “évaluation du coût de notre dépendance aux énergies fossiles 

dans un contexte de forte hausse des prix de l’énergie” commandité par le Réseau Action 

Climat, piloté par le Réseau Action Climat et le WWF France, réalisé par Dominique Caboret  

 

 



 



 





 





 



 



 

 
 

  



Annexe 2 – Tableau méthodologique 

 

 

 

 Dépenses fiscales sur les taxes sur les énergies fossiles 

1) 

Taux réduits et exonérations sur la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques TICPE 

  

  en millions d'euros   

Numéro  2019 2020 2021 2022 2023 

800401 

Exclusion des départements d'outre-

mer du champ d'application de la 

taxe intérieure de consommation 

applicable aux carburants 1755 1375 1600 1700 1511 

800405 / 

Nouveau 

n° 

800229 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation (remboursement) pour 

le gazole non routier, le fioul lourd, le 

gaz naturel et le gaz de pétrole 

liquéfié utilisés par les exploitants 

agricoles 1250 1420 1420 1420 1351 

800403 / 

Nouveau 

n° 

800221 

Remboursement d'une fraction de 

taxe intérieure de consommation sur 

le gazole utilisé par certains 

véhicules routiers 1382 1510 1408 1408 1247 

800201 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation du gazole non routier 

autre que celui utilisé pour les usages 

agricoles 1130 1040 1150 1150 1115 

800404 / 

Nouveau 

n° 

800222 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation (remboursement) pour 

le gazole utilisé comme carburant 

des véhicules de transport public 

collectif de voyageurs 225 200 197 220 153 

800216 

Tarif réduit de taxe intérieure sur la 

consommation pour l'E85, carburant 

essence comprenant entre 65 % et 

85 % d'éthanol 185 193 193 193 256 

800103 / 

nouveau 

n° 

800220 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation (remboursement) pour 

les carburants utilisés par les taxis 59 61 49 60 45 

800212 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation pour l'E10, carburant 

essence pouvant contenir jusqu’à 10 

% d’éthanol 107 95 95 95 121 



800203 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation pour le gaz de pétrole 

liquéfié (butane, propane) utilisé 

comme carburant non routier 45 19 - - - 

800117 

Exonération de la taxe intérieure de 

consommation pour les produits 

énergétiques utilisés comme 

carburant ou combustible pour le 

transport de marchandises sur les 

voies navigables intérieures. 47 40 42 42 45 

800119 

Exonération de taxe intérieure de 

consommation pour les carburants 

destinés aux moteurs d'avions et de 

navires lorsqu'ils sont utilisés dans le 

cadre de la construction, du 

développement, de la mise au point, 

des essais ou de l'entretien des 

aéronefs et navires et de leurs 

moteurs 27 18 20 22 19 

800210 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation pour les produits 

énergétiques utilisés dans les 

installations grandes consommatrices 

d’énergie et soumises au régime des 

quotas d’émission de gaz à effet de 

serre du dispositif ETS 9 8 9 9 7 

800211 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation pour les produits 

énergétiques utilisés dans les 

installations grandes consommatrices 

d’énergie exerçant une activité 

considérée comme exposée à un 

risque important de fuite carbone 2 2 2 2 

Fin d'incidence 

budgétaire 

800215 

Taux réduit de taxe intérieure sur la 

consommation pour le B100, 

carburant diesel synthétisé à partir 

d'acides gras 2 7 7 7 25 

800302 / 

nouveau 

n° 

800228 

Tarif réduit de taxe intérieure sur la 

consommation pour l’essence E5 

(essences SP98 et SP95) 

commercialisée en Corse 1 1 1 1 1 

800108 

Exonération de taxes intérieures de 

consommation pour 10 ans pour les 

livraisons de fioul lourd d'une teneur 

en soufre supérieure à 1% utilisé 

dans des installations de 

cogénération équipées de dispositifs 

de désulfuration des fumées ε ε ε ε - 



800111 

Exonération de taxe intérieure de 

consommation pour les huiles 

végétales pures utilisées comme 

carburant agricole ou pour 

l'avitaillement des navires de pêche 

professionnelle ε ε 

suppre

ssion 

suppre

ssion suppression 

800118 

Exonération de taxe intérieure de 

consommation pour les produits 

suivants à usage combustible : gaz 

de houille, gaz à l’eau, gaz pauvre et 

gaz similaires, biogaz nc nc nc nc nc 

800209 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation (remboursement) pour 

le gazole utilisé pour les engins à 

l’arrêt équipant les véhicules de 

transport de marchandises et les 

véhicules à usages spéciaux 

(dépanneuses, camions-grues…) ε ε ε ε 0 

800214 

Tarif réduit de taxe intérieure sur la 

consommation pour le carburant 

ED95, carburant diesel comportant 

entre 90 % et 95 % d’éthanol ε 1 1 1 1 

800217 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation du gaz naturel utilisé 

dans les véhicules routiers (GNV) nc nc 

suppri

mé 

suppri

mé supprimé 

 TOTAL 1 6226 5989 6193 6330 5897 

  

2) 

Des dépenses fiscales concernant la TICPE et la TICGN 

déclassées ou non répertoriées 

       

Ancien 

numéro 

800109 

Exonération de taxation du kérosène 

(déclassée) 3636 3636 3636 3636 3636 

non 

répertori

ée 

Différence entre la taxation du diesel 

et d'essence (non répertoriée) 3542 3542 3542 3542 160043 

Ancien 

numéro : 

800101 

Exonération de taxe sur les 

carburants pour le transport maritime 

et la pêche (déclassée) 658 658 658 658 658 

non 

répertori

ée 

Différence entre la taxation du diesel 

et d'essence pour les niches GNR 

(non répertoriée) 460 460 460 460 460 

 
43 Mise à jour avec le dernier rapport de I4CE : https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/I4CE-NichesFiscales.pdf 

https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/I4CE-NichesFiscales.pdf


Ancien 

numéro 

800102 

Exonération de taxe pour 

autoconsommation des produits 

pétroliers dans les raffineries 

(déclassée) 303 303 303 303 303 

non 

répertori

ée 

Exonération de TICGN du gaz naturel 

dédiée à la production d’hydrogène 185 185 185 185 185 

Reclass

é 2023 

800115 

Exonération de taxation pour les 

produits énergétiques utilisés pour 

les besoins de l'extraction et de la 

production du gaz naturel 4 4 4 4 5 

       

 TOTAL 2 8788 8788 8788 8788 6847 

       

3) 

Des exonérations et taux réduits sur la taxe intérieure de 

consommation sur le gaz naturel (TICGN) 

       

  en millions d'euros   

Numéro  2019 2020 

prévisio

n 2021 

prévisio

n 2022 Prévision 2023 

830101 

Exonération de l'usage combustible 

du biogaz 6 15 15 15 3 

830201 

Tarif réduit pour le gaz naturel et le 

méthane utilisés dans les installations 

grandes consommatrices d'énergie et 

soumises au régime des quotas 

d'émission de gaz à effet de serre du 

dispositif ETS 470 437 467 470 432 

830202 

Tarif réduit pour le gaz naturel et le 

méthane utilisés dans les installations 

grandes consommatrices d'énergie 

exerçant une activité considérée 

comme exposée à un risque 

important de fuite carbone 122 104 121 122 98 

800219 / 

Nouveau 

n° 

830203 

Tarif réduit pour le gaz naturel 

consommé pour déshydrater les 

légumes et plantes aromatiques, 

autres que les pommes de terres, les 

champignons et les truffes, par les 

entreprises pour lesquelles cette 

consommation est supérieure à 800 

wattheures par euro de valeur 

ajoutée ε 1 1 1 1 



830204 

Tarif réduit (remboursement) pour le 

gaz naturel et le méthane utilisés 

pour les travaux agricoles et 

forestiers - 4 4 4 8 

 TOTAL 3 598 560 607 612 542 

       

4) 

Des exonérations et taux réduits sur la taxe intérieure de 

consommation sur le charbon (TICC) 

       

  en millions d'euros   

Numéro  2019 2020 

prévisio

n 2021 2022 Prévision 2023 

840201 

Tarif réduit pour les charbons utilisés 

dans les installations grandes 

consommatrices d'énergie et 

soumises au régime des quotas 

d'émission de gaz à effet de serre du 

dispositif ETS 65 38 38 38 30 

800114 / 

nouveau 

n° 

840101 

Exonération de taxe intérieure de 

consommation sur le charbon pour 

les entreprises de valorisation de la 

biomasse dont les achats de 

combustibles et d'électricité utilisés 

pour cette valorisation représentent 

au moins 3 % de leur chiffre d'affaires 22 13 13 13 14 

840202 

Tarif réduit pour les charbons utilisés 

dans les installations grandes 

consommatrices d'énergie exerçant 

une activité considérée comme 

exposée à un risque important de 

fuite carbone 0 0 0 0 0 

       

 TOTAL 4 87 51 51 51 44 

       

 

TOTAL 1-4 : dépenses fiscales 

sur les taxes de consommation 

sur les énergies fossiles 15699 15388 15639 15781 13330 

       

5) 

Des niches fiscales sur la Taxe intérieure de consommation 

sur la fourniture d'électricité 



820203 

Tarif réduit pour l’électricité 

consommée soit sur des sites 

industriels électro-intensifs où sont 

exploitées des installations 

industrielles et pour l’électricité 

consommée soit par des entreprises 

industrielles électro-intensives 

exploitant des installations 

industrielles 1245 1163 1235 1245 979 

820201 

Tarif réduit pour l’électricité 

consommée par les installations 

industrielles électro-intensives 

exposées à un risque important de 

fuite de carbone en raison des coûts 

des émissions indirectes 253 226 250 250 209 

820202 

Tarif réduit pour l’électricité 

consommée par les installations 

hyper électro-intensives 105 87 105 105 84 

820206 

Tarif réduit pour l’électricité 

consommée par un centre de 

stockage de données numériques, 

pour la fraction des quantités 

annuelles excédant un 

gigawattheure, lorsque la 

consommation totale d'électricité de 

ce centre est égale ou supérieure à 1 

kilowattheure par euro de valeur 

ajoutée 12 18 18 18 20 

820205 

Tarif réduit pour la consommation 

d’électricité par les exploitants 

d'aérodromes ouverts à la circulation 

aérienne publique, dont la 

consommation totale d'électricité est 

strictement supérieure à 222 

wattheures par euro de valeur 

ajoutée, pour les besoins de cette 

exploitation 1 4 4 4 4 

       

 TOTAL 6 1616 1498 1612 1622 1296 

       

6) Exonération de TVA sur des produits énergétiques et autres 

Non 

répertori

é 

Perte de TVA sur la différence entre 

la taxation du diesel et d'essence 425 425 425 425 

Comprise dans 

l'évaluation de 

I4CE sur les 

pertes entre 

diesel et 



l'essence ci-

dessus 

TVA sur 

800401 

Exclusion des départements d'outre-

mer du champ d'application de la 

taxe intérieure de consommation 

applicable aux carburants 351 319 349 349 302,2 

Non 

répertori

é TVA réduit pour les billets d'avions 275 275 275 275 700 

710102 

Exonération de certains produits et 

matières premières ainsi que des 

produits pétroliers dans les 

départements de la Guadeloupe, de 

la Martinique et de la Réunion 190 173 189 189 235 

TVA sur 

800212 

Tarif réduit de taxe intérieure de 

consommation pour l'E10, carburant 

essence pouvant contenir jusqu’à 10 

% d’éthanol 12,84 11,4 11,4 11,4 14,4 

TVA sur 

800216 

Tarif réduit de taxe intérieure sur la 

consommation pour l'E85, carburant 

essence comprenant entre 65 % et 

85 % d'éthanol 22,2 23,16 23,16 23,16 30,6 

710101 

Exonération des transports maritimes 

de personnes et de marchandises en 

Guadeloupe, en Martinique et à La 

Réunion 1 1 1 - - 

       

 TOTAL 6 1277 1228 1274 1273 1282 

       

7) 

Le remboursement par l’État des frais de déplacement 

domicile-travail, les « frais réels » 

       

       

 TOTAL 7 1200 1200 1200 1200 1200 

       

8) 

Des dépenses fiscales générant de l’artificialisation des 

sols relatives au logement neuf (selon le rapport IGF/ 

CGEDD "Green Budgeting : proposition de méthode pour 

une budgétisation environnementale" 



 

Programme 162 : Action 07 - 

Urbanisme et aménagement (50% 

Politique d'aménagement de l'État), 

Programme 135 : Action 02 - Soutien 

à 

l'accession à la propriété (Une partie 

des dépenses relatives au Crédits 

d'impôt "Prêt à taux zéro" et "Prêt à 

taux zéro renforcé PTZ+") 1100 1100 1100 900 890 

       

 TOTAL 8 1100 1100 1100 900 890 

       

9) 

Péréquation tarifaire des zones non-interconnectées au 

réseau métropolitain 

 

Péréquation tarifaire des zones non-

interconnectées au réseau 

métropolitain 1600 1583 1458 1493 1730 

       

 TOTAL 9 1600 1583 1458 1493 1730 

       

10) Chèque énergie 

 Chèque énergie 720 839 1400 958 796 

       

 TOTAL 10 720 839 1400 958 796 

11) Bouclier Tarifaire 

      45000 

       

   0 0 0  

 TOTAL 11     45000 



  

12) 

Les garanties à l'export qui subventionnent des énergies 

fossiles 

 

Garanties à l'export en faveur des 

énergies fossiles 

moyen

ne 

annuell

e 1000 

moyen

ne 

annuell

e 1000 

moyen

ne 

annuell

e 1000 

moyen

ne 

annuell

e 1001 Supprimé 

       

 TOTAL 12 1000 1000 1000 1000  

13) 

Dépenses de fonctionnement de l’État (carburant, fioul, 

achat de véhicules thermiques etc.) 

  1344 1200 1200 1200 1500 

       

 TOTAL 11 1344 1200 1200 1200 1500 

       

14) Des aides publiques aux entreprises (non exhaustives) 

  

des 

milliards 

d'€ 

des 

milliard

s d'€ 

des 

milliard

s d'€ 

des 

milliard

s d'€ des milliards 

       

       

 

Total 13 (pas de calcul 

possible) 

des 

milliards 

d'€ 

des 

milliard

s d'€ 

des 

milliard

s d'€ 

des 

milliard

s d'€ des milliards 

       

 TOTAL 24412 24036 25883 25427 67024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


